


Madame Elodie DONDIN, Maire-adjointe déléguée à la vie associative et aux loisirs, 
rapporteur, fait l'exposé suivant : 

La commune met à disposition du collège de La Mandallaz la salle Roger DUMAS pour la 
pratique de l'escalade pendant la période scolaire. 

Le Département de la Haute-Savoie participe aux dépenses de fonctionnement des 
installations sportives mises à disposition des collégiens par les collectivités propriétaires. 

Les modalités d'utilisation et le montant de la participation financière par type d'infrastructure 
sont définis dans la convention jointe en annexe. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU l'exposé par Madame la Maire-adjointe déléguée à la vie associative et aux loisirs 

Après en avoir délibéré, 

Article unique : 

Autorise Madame le Maire à signer la convention relative à l'utilisation des installations 
sportives des communes par les collégiens avec le Conseil départemental de Haute-Savoie 
jointe en annexe et tout acte afférent. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth BOIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2025-83
 Signature d’un convention relative à l'utilisation 

des installations sportives des communes par les 
collégiens avec le Conseil départemental de Haute-

Savoie
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